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Partenaire de changement

Jean-François RAMQUET est secrétaire régional interprofessionnel de la FGTB Liège-Huy-Waremme et soutient 
Solidarité Socialiste depuis de nombreuses années. Son engagement en matière de solidarité internationale n’est 
plus à prouver. 

« La solidarité est une des valeurs fondamentales de notre action syndicale, elle constitue le fondement de notre 
action dans la défense des travailleurs, des allocataires sociaux et plus largement de tout le monde du travail. 
Dans le cadre d’un monde globalisé, le monde du travail est aussi victime de la globalisation et contraint d’y appor-
ter des réponses, la solidarité internationale fait partie de ces réponses.

Solidarité Socialiste est largement reconnue depuis plusieurs années pour la qualité et la profondeur de son action. 
C’est une ONG politiquement marquée mais ce n’est pas une ONG « hors sol » : c’est une organisation bien ancrée 
dans le terrain des relations Nord Sud, tant au niveau du plaidoyer politique qu’au niveau de projets concrets de 
coopération. 

Solidarité Socialiste est également un des meilleurs exemples d’une véritable dynamique d’Action Commune par 
l’implication des acteurs dans celle-ci. La force et la diversité de l’action commune devrait être profitable à la coo-
pération internationale et pourrait constituer un projet global et universel, à contrario d’autres projets plus corpora-
tistes ou spécifiques. Il s’agit d’un exemple à suivre tant qu’il fonctionne bien, ce qui est le cas pour le moment ».
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Editorial
2015 Année internationale du développement 

Le 9 janvier dernier a été lancée à Riga, Lettonie, 
l’Année européenne pour le Développement. 
Une année dont la devise est : « Notre monde, 
notre dignité, notre avenir ». En septembre à 
New York les 193 Etats membres des Nations 
Unies prendront une décision sur le cadre de dé-
veloppement post-2015 dans la continuité des 
Objectifs du Millénaire pour le Développement 
(OMD). Mais force est de constater que ces 
derniers n’ont pas permis de résoudre certains 
problèmes cruciaux tels que les inégalités crois-
santes, les atteintes aux droits économiques, 
sociaux et humains ou le réchauffement clima-
tique. Le nouvel agenda universel en matière de 
développement durable pour les prochaines dé-
cennies à venir devrait mieux prendre en compte 
le fait que les défis sociaux, économiques et en-
vironnementaux actuels et futurs auxquels notre 
planète est confrontée sont étroitement liés et 
doivent être traités selon une approche globale. 
Il se fixera cette fois une série d’objectifs de 
développement durable (ODD), qui prétendent 
équilibrer davantage les différentes dimensions 
du développement. Espérons qu’il sera à la hau-
teur des défis ... Pour Solidarité Socialiste cet 
agenda doit surtout s’attaquer aux inégalités en 
promouvant la protection sociale en tant que le-
vier de développement et viser l’universalisation 
des Droits. Des objectifs qu’il faudra défendre en 
Belgique aussi !   

Alain Coheur, 
Président
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Jean-François 
RAMQUET : 
« La solidarité 
est une des 
valeurs fonda-
mentales de 
notre action 
syndicale »



Sans droits, sans terre : 
les creuseurs du Katanga
Le Katanga, riche province du sud de la République Démocratique du 
Congo, est au cœur de nombreux enjeux. La richesse de son sous-sol 
en minerais précieux comme le cuivre, le cobalt, le zinc, l’or, et les 
réserves d’uranium radioactif garantissent à la RDC 30 % de son budget 
global, et ce, malgré le pillage des ressources et la fuite illégale des 
matières premières non taxées à l’étranger. En 2014, près d’1 million de 
tonne d’hétérogénite, un oxyde de cobalt et de cuivre, a été extrait. Du 
jamais vu ... Le Congo est devenu le principal producteur de cuivre en 
Afrique et le premier exportateur mondial de cobalt.1

On estime que le secteur minier artisanal compte plus de 2 millions de travailleurs 
en RDC. Il produit 90 % du minerai exporté et permet de faire vivre directement et 
indirectement 20 % de la population congolaise2. Le pouvoir Central de Kinshasa 
profite de cette situation, notamment en ne respectant pas le principe de la rétro-
cession des recettes perçues à la Province. 

Haut lieu de corruption, où chacun tire profit du « mining », le pillage des ressources 
est pratique courante au Katanga. Il suffit de voir les centaines d’immenses semi-
remorques, immatriculés en Zambie, au Zimbabwe, en Afrique du Sud, pour s’en 
rendre compte. Ils transportent des ballots de minerais bruts, qui seront transfor-
més hors des frontières. Les creuseurs sont les principales victimes de ce pillage. 
Les chiffres sont éloquents. Kolwezi, « poumon de l’économie congolaise » dans 
les années 90, est aujourd’hui une ville marquée par la récession, le chômage 
et la pauvreté résultant  des difficultés financières et de la mauvaise gestion de 
la Générale des carrières et des mines (Gécamines), société minière d’Etat. En 
2003, les licenciements massifs menés par la société (10.600 ouvriers licenciés) 
ont entraîné de nombreux mineurs, prêts à tout pour survivre, dans la précarité. 
Ce fut le boom de l’exploitation minière artisanale illégale. Selon le gouvernorat 
provincial, le nombre de creuseurs est estimé à près de 120.000 dans la région (les 
chiffres n’émanant pas d’un recensement précis, ils sont approximatifs et, selon 
certaines sources, évalués en deçà de la réalité. D’autres sources, moins officielles 
parlent de 2 millions de creuseurs pour l’ensemble de la RDC). Un creuseur faisant 
vivre environ 5 personnes, ce sont près de 600.000 personnes qui dépendant de 
l’extraction minière artisanale autour de la ville de Kolwezi.

Leurs conditions de travail y sont extrêmement pénibles : ils extraient le mine-
rai souvent à mains nues et sans équipement de sécurité, dans des tunnels qui 
peuvent descendre jusqu’à 80m, sans structure sécurisée, sans circulation d’air, 
sans mesure d’hygiène et éclairés par le faisceau d’une lampe de poche. Leur 
revenu est fonction du négociant à qui ils vendent et du nombre d’intermédiaires 
(police privée, police publique, propriétaire du puits, etc.) qui ponctionnent leurs 
gains. Ils vivent dans des villages de toiles ou de sacs récupérés, sans eau, électri-
cité ni conditions d’hygiène minimales, sous la menace constante d’être expulsés.

Les femmes, elles, sont cantonnées à des tâches bien précises et harassantes : 
laveuses de minerais, casseuses de pierre, transporteuses, elles fournissent aussi 
les « services » utiles autour de la mine, comme la restauration, le débit de boissons 
et la prostitution. Tâches qui ne leur donnent pas le droit de bénéficier directement 
des revenus de la mine.

Découvrez notre reportage réalisé fin 2014. Il donne la parole aux creuseurs. Ils 
nous confient leurs doutes et leurs craintes, mais aussi leurs espoirs. Ils ont pris 
le parti de ne pas baisser les bras et de s’organiser afin de défendre leurs droits 
économiques et sociaux et d’obtenir une couverture sociale décente. Pour vision-
ner le web-reportage, suivez le lien suivant : http://webdoc.solsoc.be/creuseurs-
dukatanga

©
 J

. d
e 

Te
ss

iè
re

s/
So

lid
ar

ité
 S

oc
ia

lis
te

©
 J

. d
e 

Te
ss

iè
re

s/
So

lid
ar

ité
 S

oc
ia

lis
te

©
 J

. d
e 

Te
ss

iè
re

s/
So

lid
ar

ité
 S

oc
ia

lis
te

1 http://www.glo-be.be/article-magazine/exploitation-miniere-congolaise-artisanat-versus-industrie/
2 Rachel Perks, Towards a Post-Conflict Transition : Women and Artisanal Mining in the Democratic 
Republic of Congo



L’action commune 
ensemble pour la 
Protection Sociale
Les inégalités sociales augmentent partout dans le monde. En Belgique aussi, la 
protection sociale a besoin d’être renforcée car plus de 1,5 million de personnes 
vivent dans la pauvreté. Grâce à la solidarité entre toutes et tous, chacun a 
droit à une protection sociale qui assure une couverture des soins de santé et 
un revenu décent. La protection sociale est un mécanisme qui permet de lutter 
efficacement contre les inégalités sociales et l’exclusion. Elle contribue au déve-
loppement social et économique.

L’action commune socialiste (la FGTB, les Mutualités Socialistes et Solidarité 
Socialiste) et le CNCD – 11.11.11, se mobilisent pour la Protection Sociale.

Renversons les inégalités sociales, faisons de la protection sociale une réalité 
pour tous ! 

1  La protection sociale est un droit humain. Il doit être inscrit dans les lois de 
chaque pays

2. La protection sociale est finançable, même pour les pays les plus pauvres.
3.  Les organisations sociales doivent participer aux décisions politiques concer-

nant la protection sociale.
4.  L’Europe et la Belgique doivent plus que jamais renforcer la sécurité sociale 

en leur sein. 

Toi aussi, participe à notre campagne !

Tomber malade et ne pas pouvoir acheter ses médicaments. Travailler mais res-
ter pauvre. Se retrouver sans emploi et n’avoir plus aucune source de revenus. 
Travailler toute sa vie et ne pas avoir droit à une pension décente ...

Ceci n’est pas une fiction : 3/4 de l’humanité n’a pas accès à la protection sociale

Pour montrer au monde politique que chacun (e) a droit à la protection sociale :

• Colle un sparadrap sur ton corps, ton visage, tes vêtements ...
• Prends une photo de toi et de tes ami-es.
• Partage ta photo sur www.protectionsociale.be 
• Invite ton entourage à faire de même !

En savoir plus sur notre campagne ? www.protectionsociale.be 

Antenne locale  

Une antenne locale de Solidarité Socialiste a vu le jour à Flémalle ! Le Bureau 
et le comité de l’USC de Flémalle en ont approuvé à l’unanimité la création. 
La convention de collaboration a été signée le 20 janvier par son président, 
Stéphane Gillon, par ailleurs président de l’USC. L’antenne comptera parmi ses 
premiers membres Amir Hamidovic, qui est le président des Jeunes Socialistes 
de Flémalle et membre du comité des JS de la Fédé de Liège ! Notre réseau 
compte désormais deux antennes locales ! Belle aventure solidaire à l’antenne 
de Flémalle ! Envie de créer une antenne locale de Solidarité Socialiste chez 
vous ? Contactez Patrick Abeels (pabeels@solsoc.be – 0496 51 54 83).
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Pour ¾ de l’humanité 
ceci n’est pas une fiction

Faisons de la protection sociale une réalité pour tous
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •



Prudent
au volant ?  
Félicitations !

Votre conseiller P&V vous propose en ce début d’année

une assurance auto solide à des conditions exceptionnelles.

Celle-ci prévoit une couverture étendue et complète,

le dépannage dans toute la Belgique et la  prise en charge 

immédiate de toutes les formalités administratives.

Et vous ? Vous béné� ciez de la sécurité que vous offre P&V.

Demandez-la chez votre conseiller P&V !

www.pv.be

P&V_autosalon_AD_Syndicats_180x256_FR_DEF.indd   1 19/01/15   15:56

Running For Palestine
Courez ou marchez avec la Running Team Palestine (ou parrainez-la !)

La saison des joggings recommence. Alliez exercice et solidarité : venez courir 
ou marcher sous le maillot de la Running Team Palestine !

Cette année, vous avez le choix entre deux événements : les 20km de Bruxelles 
ou le Jogging de Liège Métropole (7 ou 15km).

En faisant partie de la Running Team, vous montrez votre solidarité avec les 
jeunes Palestiniens en quête d’accès à l’enseignement supérieur en Cisjordanie.

Inscrivez-vous au plus vite sur notre site (les inscriptions seront clôturées le 6 
mars pour Bruxelles et le 10 avril pour Liège) : www.solsoc.be 

Vous n’avez pas la possibilité de courir ou de marcher ? N’hésitez pas à parrainer 
la Running Team ou l’un(e) de ses membres. Il suffit de verser votre don sur le 
compte BE42 0000 0000 5454 de Solidarité Socialiste, en mentionnant « Run-
ning for Palestine ». 

Si vous souhaitez parrainer un coureur ou une coureuse en particulier, mention-
nez en communication de votre don « Running for Palestine. Liège ou 20km + 
Prénom et nom de la personne parrainée ».

Rappel : tout don de 40€ ou plus vous donne droit à une déduction fiscale qui 
s’élève à 45 % du don effectué.

La Running Team Palestine : faites-en partie, parrainez-la, 
faites-la connaître !


